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Activité positive en 2010

La conjoncture économique en demi teinte pour 

l’année 2010 n’a pas eu d’impact négatif sur la 

création d’entreprises artisanales. Celle-ci est restée 

très dynamique : +11 % comparé à 2009, avec 2 513 

immatriculations enregistrées au Répertoire des métiers. 

Les entreprises se sont principalement créées dans 

le secteur des services à la personne (+9,1 %,) mais 

également dans les secteurs de l’Alimentation (+3 %) 

et de la Production (+1 %). Seul le Bâtiment a fléchi de 

3,5 %. Ce secteur reste un pilier puisqu’il représente 

57 % des effectifs de l’artisanat. 

Le solde entre immatriculations et radiations fait 

ainsi apparaître 947 nouvelles entreprises pour les 

trois provinces. Avec un total de 11 480 entreprises 

recensées, les effectifs se sont maintenus en 2010, et 

ce malgré la révision de la Nomenclature d’Activités 

Française de l’Artisanat au 1er septembre qui a conduit 

au retrait de 800 établissements du Répertoire 

des métiers : espaces verts, traiteurs et dessins en 

bâtiment. 

Logiquement, l’activité des services de la Chambre de 

métiers et de l’artisanat s’est intensifiée : les formalités 

ont augmenté de 4,5 %, l’appui de nos conseillers a 

bénéficié à plus de 3 000 personnes, 84 permanences 

ont été proposées aux artisans dans 17 communes 

de l’intérieur et des îles. Côté formation, les bons 

résultats des apprentis présentés aux examens, le 

renforcement des liens du CFA Lucien Mainguet avec 

l’extérieur, ainsi que la mise en place de la formation 

spécifique aux maîtres d’apprentissage sont le résultat 

d’une démarche volontariste. Notre mission demeure 

plus que jamais le développement et la pérennité du 

secteur des métiers.
Le Président 

Jean-Claude Merlet

nous contacter :
Chambre de métiers et de l’artisanat de Nouvelle-Calédonie
10, avenue James Cook - BP 4186 - 98846 Nouméa Cedex 

Tél. : 28 23 37 - Fax : 28 27 29 - courriel : cma@cma.nc 

Internet : www.cma.nc
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l’apprentissage 
à l’honneur  
La cérémonie « Les lauréats de l’apprentissage » s’est 
déroulée le 24 mars à la Maison des artisans. Cet 
événement souligne les réussites de la formation par 
alternance, une filière qui garantit la qualification dans 
le secteur des métiers. Les 134 apprentis diplômés 
en 2010 ont été mis à l’honneur, ainsi que 40 maîtres 
d’apprentissage formés pour la première fois cette année 
aux fonctions tutorales. 

soirée de l’excellence 
artisanale 

le point  
sur les financements bancaires 
La CMA a organisé avec l’AFD et la CCI des réunions à Koné, Nouméa et Lifou  
sur les financements bancaires des entreprises. Les partenaires financiers étaient 
tous présents pour informer et répondre individuellement aux questions des 
chefs d’entreprises. En plus de présenter la gamme de financements existants, 
cette réunion a permis de mettre en lumière des outils peu connus et pourtant 
intéressants pour les entreprises artisanales. Par exemples, le fonds de garantie 
sOGEFOM, qui permet de compléter des garanties insuffisantes d’artisans et de 
conforter la décision de financement du projet par la banque ; le réescompte de 
l’IEOM, qui permet à une entreprise de bénéficier d’un taux d’emprunt préférentiel 
(à court ou long terme) selon sa cotation et sur présentation de sa comptabilité 
(même simplifiée) ; ainsi que le prêt pour l’environnement et la maîtrise de 
l’énergie (PEME), diffusé après avis technique du dossier par l’association GRAINE.
Pour tout renseignement, contacter un animateur du  service de développement 
économique au siège de la CMA ou dans vos antennes.

Depuis avril, onze stagiaires 
originaires de Koné, Voh, Poya, et 
Koumac ont participé à la formation 
« marchés publics : réponse aux appels d'offre », 
organisée à l’antenne CMA de Koné et financée à 
hauteur de 70 % par la province Nord.  
Les artisans présents, à raison de 2 jours par semaine 
sur 4 semaines, très motivés par la formation, ont 
appris à se positionner sur des marchés publics, 
notamment dans leur commune.  

les artisans 
du nord 
se forment pour 
répondre aux  
appels d'offre    

L’émotion était 
palpable dans le 
salon du Méridien 
de Nouméa le 
10 mai dernier… 
La soirée de 
l’excellence 
artisanale a 
récompensé  
23 professionnels 
et élus ou 
membres 
permanents de la 
CMA. Les médailles de bronze, d’argent et d’or ont été attribuées  
à des personnes de plus de 35 ans, inscrites depuis au moins 15 ans au 
Répertoire des métiers, ou ayant rendu des services au secteur pendant 
ce même temps. Une distinction symbolique pour saluer leur savoir-faire 
et leur engagement dans la cause artisanale.

Huit stagiaires ont suivi 3 jours d’initiation à 
l’informatique à l’EPEFIP au mois d’avril, financé 
intégralement par la province des îles Loyauté.  
Un groupe dynamique et très volontaire qui 
souhaite continuer sur sa lancée en suivant une 
formation perfectionnement prévue du 11 au 13 
juillet prochain. À suivre….

lifou se passionne 
pour l’informatique 
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ÉvÉNeMeNT

bANqUe

L'ADIE organise du 6 au 10 juin, la semaine du micro-crédit. 
À travers la mise en valeur d'actions menées par des porteurs de projets, cet 
événement vise à faire connaître le principe du micro-crédit et l'action de l'ADIE, 
qui octroie des prêts pour les personnes n'ayant pas accès au crédit bancaire 
classique. 
Au programme de cette semaine : 

  Mardi 7 juin : présentation et information sur le micro-crédit au Lycée agricole 
de Pouembout. 

  Mercredi 8 juin : les porteurs de projets en entretien d'espaces verts mènent 
une action de replantation de la forêt sèche sur le site de Pindaï à Poya.  
Le public est le bienvenu !

  Jeudi 9 juin : intervention sur la gestion d'un budget familial ou professionnel 
à la maison Kabar à Poindimié.

  Jeudi 9 juin : soirée salsa avec Le Cabaret et spectacle de danse brésilienne 
à Nouméa. Les promoteurs en VLC (véhicules loués avec chauffeur) de l'ADIE 
se proposent d'emmener et de ramener les participants pour qu'ils puissent 
profiter de leur soirée en toute sécurité.

  Vendredi 10 juin : journée portes ouvertes dans toutes les antennes de l'ADIE. 
Participation de la mascotte de l'ADIE au marché des créateurs de Lifou.

Pour toutes informations, un numéro vert 05 05 55 ou une adresse mail : 
nouvellecaledonie@adie.org

la semaine du  
micro-crédit 

Entretenir une bonne relation 
avec son banquier ?  
C'est un gage de succès pour 
l'entreprise. La BCI et la CMA 
donnent les clés pour créer, 
entretenir et améliorer les relations 
banque - entreprise mais aussi,  
négocier avec son banquier.  
RDV le jeudi 08 juin à 17h à la CMA pour des 
conseils pratiques et des questions-réponses : 
entrée libre et gratuite. Renseignements : 28 23 37

parlons-en !

Dernière  
minute !  
Il reste encore quelques places 
disponibles pour la formation  
« Initiation à l’informatique »  
du 18 au 28 juillet 2011, au 
Centre de formation de la CMA,  
à Nouville. 
Durée : 16 heures (de 17h à 19h)
Pour tous renseignements, 
contactez Anne Bousquet  
au 25 97 40 ou par mail : 
formation@cma.nc

RÉUNION
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NOUveAU

De nouveaux locaux 
pour la case de l’entreprise 
La Case de l’entreprise est une association créée en 1995 
regroupant la province des Îles, la CMA, la CCI et des entreprises. 
Elle compte 120 adhérents dont 74 % sur Lifou, 16 % sur 
Ouvéa et 10 % sur Maré. sa mission est d’accompagner le 
développement et la structuration des entreprises des îles 
Loyauté. Concrètement, ce centre de gestion offre des services 
de comptabilité, réalise des formalités fiscales et sociales,  
et propose un suivi en gestion. Depuis avril 2010, la Case  
a ses propres locaux sur la zone industrielle de Pinhip à Lifou.  
Elle proposera bientôt un service de documentation et un accès 
à des ordinateurs. De nombreux projets sont en cours.  
Artisans des îles, n’hésitez pas à pousser la porte ou profiter  
des permanences de la Case à Ouvéa et Maré pour vous 
informer et prendre conseil. La CMA y assure tous les 2ème lundi 
du mois une permanence. Contact : Tél. : 45 90 19.

coiffure :  
opportunité à saisir ! 
sur la base vie du site de Vavouto, un local  
de 20 m2 (à aménager) peut être mis 
à disposition pour l'exploitation d'une activité  
de coiffure. Conditions d'exploitations facilitées  
et hébergement sur site possible. 

Pour tous renseignements ou accompagnement, 
contactez notre antenne de Koné au 47 30 14.
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second pic de démobilisation 
à vavouto 

anticipez ! 
la cma vous accompagne
Le projet de construction de l’usine du Nord avance et a débuté  
ses phases de démobilisation. salariés mais également artisans 
sous-traitants, vous êtes concernés et devez anticiper vos 
fins de chantier pour ne pas subir une baisse d’activité et des 
charges trop lourdes à supporter. La CMA fait partie du groupe 
d’accompagnement du processus de démobilisation, dirigé 
actuellement par la Cellule Koniambo. Plus largement, le Plan 
RéACTION, souhaité par la province Nord, vise à permettre une 
gestion coordonnée et réussie de cette démobilisation.  
La mission de la CMA est d’identifier les entreprises susceptibles de 
rencontrer des difficultés, d’informer les entreprises sur les chantiers 
et les marchés publics en cours et de les accompagner dans  
la recherche de solutions financières. 
Pour tous renseignements ou accompagnement,  
contactez l’antenne CMA de Koné au 47 30 14.

MARÉ

Comment calculer vos prix ?
Aide au calcul de prix, conseil et accompagnement 
dans la création et le développement, offre de 
formations... Artisans, pour présenter les missions  
et les services proposés par la CMA dans le cadre  
de votre activité, une réunion d'information aura 
lieu le 27 juin 2011, à 9h, à Maré, locaux de 
la province des îles Loyauté, tribu La Roche.  
Pour plus d'informations, contactez notre conseiller 
Kévin Wenger au 28 23 37.

spécial artisans

Lorsque deux artisans en lapidaires  
(Silvia Maria Nelli) et sculpture sur bois  
(Jean-Pierre Poulain) allient leurs savoir-faire, 
cela donne naissance à une belle exposition  
de créations uniques, faite de pierre  
et de bois.  
À voir du 9 au 25 juin à la Galerie Onze ½  
de Nouméa (face à Marine Corail).

exposition 



Salon Soprotec spécial jardinage
Du 23 au 25 juin

18ème Salon Jardinage 
& Motoculture
Du 30 juin au 3 juillet

Salon de la femme
Du 22 au 24 juillet 

17ème salon de la gastronomie 
et art de la table 
Du 28 au 31 juillet 

20ème Salon 4x4 Expo
Du 16 au 19 juin 

les prochains  
salons à la maison des 
artisans - entrée gratuite

SAlONS
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spécial artisans

exposition 
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Parce que transmettre un métier est un métier.  
Le CFA propose une formation pour permettre  
aux maîtres d’apprentissage d’assurer leur mission 
et les conforter dans leur responsabilité formative.
sur une journée, à Koné le 20 juin, à Nouméa  
le 25 juillet, le 8 août et le 22 août 2011.

Informations  
et inscriptions : 
Oudaya  
Minatchy 
Tél. 25 97 40

FORMATIONS

MARChÉS pUblICS

ACTUS

Karine Lacroix a repris le poste de chargée  
de développement durable en mars dernier à  
la Chambre de métiers et de l’artisanat.  
« Ma mission est d’informer, former et accompagner 
les artisans pour qu’ils puissent intégrer au mieux la 
protection de l’environnement dans leurs activités,  
et faire évoluer leurs pratiques, pour travailler dans les 
meilleures conditions de sécurité et d’hygiène possibles. 
J’explique notamment les évolutions réglementaires, 
parfois rapides comme en matière de filières de déchets, 
et nous échangeons sur l’intérêt pour une entreprise 
artisanale d’intégrer la sécurité et l’environnement dans 
ses activités. Nous cherchons ensemble les solutions  
à mettre en place au quotidien pour l’amélioration  
de l’entreprise ».
Un projet ou un besoin d’informations ?  
Contactez Karine Lacroix au 28 23 37 ou par mail 
karine.lacroix@cma.nc

Développement  
durable à la cma pour les maîtres  

d’apprentissage 

Une formation « créer ma page web » est organisée  
de 17h à 19h30, entre le 1er et le 12 aôut prochain. 
D'une durée de 20 heures, ce stage donne des bases 
simples pour acquérir une visibilité sur Internet. 
Renseignements et inscriptions : 
Anne Bousquet au 25 97 40  
ou par email : formation@cma.nc

Les montants, en vue de la réalisation de travaux, 
fournitures et services, au-dessus desquels une 
consultation ou une procédure d’appel d’offre de-
viennent obligatoires ont changé. Ils passent de 8 à 
20 millions de francs cfp pour une consultation et de 
15 à 40 millions pour une procédure d’appel d’offre. 
Une bonne nouvelle pour les artisans qui pourront 
désormais accéder plus facilement aux marchés 
publics. La CMA encourage donc vivement les  
artisans à se faire connaître auprès des collectivités 
et établissements susceptibles de leur proposer des 
marchés, afin d’être consultés au moment opportun. 
Pour plus d’informations, se référer à la délibération 
n° 56/CP du 20 avril 2011 modifiant la délibération 
modifiée n° 136/CP du 1er mars 1967 portant 
réglementation des marchés publics.  
Textes disponibles sur www.juridoc.gouv.nc

hausse des seuils 

créer sa page web 
en cours du soir

Email :  
oudaya.minatchy@cma.nc
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Développement  
durable à la cma 
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FORMATION
Nos formations s’adressent à un large public :  

artisans, conjoints d’artisan, salariés, chefs  

d’entreprise, personnes en insertion professionnelle… 

Les sessions se déroulent en général en soirée, à partir 

de 17 heures. Les prix indiqués sont pour les artisans. 

Se renseigner pour les autres publics (particulier,  

demandeur d’emploi etc…).agenda
 infoRmatiQue

  Initiation informatique Word-Excel 
(niveau 1)

18 au 28 juillet > Nouméa
16 au 18 août > Koné
Pour les débutants qui veulent acquérir les 
techniques de base de l’informatique et dé-
couvrir ces deux programmes indispensables.
•  Créer des documents simples : 

textes et tableaux 
• Les ranger dans les dossiers
• Modifier et supprimer les documents
16 heures – 18 000 F

  Devis-factuRe-
Gestion

  Gestion d’entreprise > Logiciel 
EUREKA « Tenue de comptes »

14 au 17 juin > Koné 
18 au 29 juillet > Nouméa
Pour les artisans, conjoints d’artisans, 
créateurs d’entreprise, et chefs d’entreprise 
soumis au régime fiscal du forfait.

• élaborer le compte de résultat et le bilan
•  Analyser le compte de résultat : les soldes 

intermédiaires de gestion et la gestion 
prévisionnelle

• Analyser le bilan : les équilibres à respecter 
•  Acquérir les bases de la comptabilité 

simplifiée avec le logiciel EUREKA ou sur 
support papier

20 heures – 20 000 F

  Devis-Facture > Logiciel EUREKA
04 au 07 juillet > Nouméa
Pour les personnes connaissant  
le maniement d’un PC et désireux  
d’informatiser leur gestion. 
•  Enregistrer les paramètres nécessaires 

aux calculs des prix unitaires
• Créer un devis et une facture
•  Créer des situations de paiement des 

travaux
• Créer une facture liée à une situation
• Enregistrer des règlements par situation
• suivre les coûts par chantier
• élaborer une lettre de relance 
10 heures – 20 000 F

  vie De l’entRepRise

  Créer ma page web
1er au 12 août > Nouméa
Pour valoriser son entreprise sur Internet, 
communiquer avec sa clientèle, publier  
documents et photos.
• Introduction au Web
•  Le blog : réalisation d’une page efficace
•  Création du compte blog et élaboration 

du contenu
• Mise à jour
20 heures – 20 000 F

  20 heures pour améliorer ma vente 
1er au 12 août > Nouméa
Pour les porteurs de projet et les artisans  
qui souhaitent mieux maîtriser leurs coûts  
et avoir des « prix justes ».
• Initiation ou rappel des bases comptables
• Méthode de calcul de prix
•  Exercices pratiques adaptés aux différents 

secteurs d’activité
20 heures – 20 000 F

  foRmations 
spécifiQues et 
techniQues

  Transport Routier de Personnes TRP
04 au 08 juillet > Koné
Pour les entrepreneurs ou créateurs 
d’entreprise dans le domaine du transport 
routier de personnes. Pour connaître  
la réglementation des TRP applicable  
à la Nouvelle-Calédonie et maîtriser  
le développement de son entreprise grâce  
à la gestion.
• Les obligations de l’entreprise
• La comptabilité simplifiée
•  La commission des transports routiers 

de personnes
•  Les différentes catégories de services 

de transports
•  Les règles de circulation, la prévention 

et la sécurité routière
38 heures – 40 000 F 

  Maître d’apprentissage
20 juin > Koné 
25 juillet et 08 août > Nouméa
Pour tout collaborateur d’entreprise déclaré 
maitre d’apprentissage (MA) au contrat, pour 
ceux qui viennent d’obtenir leur agrément 
de MA.
•  Rappel des caractéristiques du contrat 

d’apprentissage
•  Créer les conditions favorables à 

l’apprentissage : règle de communication 
avec le jeune, gestion des conflits, choix  
des méthodes adaptées pour apprendre

•  Transfert de savoir-faire : rôle et fonction 
du MA, situation de travail dans la 
formation, méthodes et outils pédagogiques

  foRmations 
À la DemanDe 

Ces formations peuvent être organisées  
à la demande, et élaborées sur-mesure en 
fonction des besoins exprimés (entreprises, 
artisans, institutions…).

  Conducteur de grue
  Habilitation électrique
  Réponse aux appels d'offre

Où s’inscrire ?
À Nouméa, au Centre de formation Lucien Mainguet 

1 rue Juliette BERNARD à Nouville :

Le responsable de la Formation Continue vous accueille 

de 07h30 à 12h00 et de 13h00 à 16h00, du lundi  

au jeudi et le vendredi de 07h30 à 12h00 et de 13h00 

à 15h00.
Tél. : 25 97 40 • Mail : formation@cma.nc

En province Nord, dans les antennes de la CMA

à Koné, Koumac et Poindimié, un conseiller étudie  

votre besoin. Accueil de 07h30 à 12h00 et de 13h00 à 

16h00, du lundi au jeudi et le vendredi de 07h30  

à 12h00 et de 13h00 à 15h00.

Tél. Koné : 47 30 14 • Tél. Koumac : 47 68 56 •  

Tél. Poindimié : 42 74 82

Stages et ateliers  
collectifs
Pour organiser sur votre commune un atelier de  

création d’entreprise ou un stage de gestion, contactez 

province Sud : Christian FUZIVALA au 28 23 37,

province Nord : Soukaïna PESCE au 47 30 14,

province des îles Loyauté : Caroline COURTOT  

au 28 23 37



la mention complémentaire 
styliste visagiste
Ouverte en février dernier, la mention  
complémentaire (MC) Styliste Visagiste  
fait déjà l’unanimité auprès des apprentis,  
formateurs et maîtres d’apprentissage.
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“

”

ALICE BERLHE,  
18 ans, apprentie en MC 
Styliste Visagiste 

Durant le CAP, on apprend les 

bases de la coiffure. En mention 

complémentaire, on développe 

le côté artistique de la coiffure, 

notre imagination. On réalise  

des coupes par rapport à la forme 

du visage de la cliente, à sa façon 

de vivre aussi. On nous enseigne 

la physique-chimie, la commu-

nication, la vente, la technologie 

et la biologie. J’aime particulière-

ment nos cours de dessin, où  

l’on apprend à faire un croquis  

de la coiffure avant de la réaliser. 

fiche technique
Où ? Au Centre de formation 
Lucien Mainguet à Nouville
Pré-requis : CAP coiffure  
Combien de temps ? 1 an en alternance : 
1 semaine au CFA (400 heures de  
formation)/3 semaines en entreprise 
Pour vous inscrire : contactez le 
Centre de formation Lucien Mainguet, 
Françoise Mapou au 25 97 40

« Cette nouvelle formation s’adresse aux 
apprentis titulaires d’un certificat d’aptitude 
professionnelle en coiffure, explique Oudaya 
Minatchy, responsable pédagogique au CFA. 
C’est un niveau intermédiaire entre le CAP, 
où les élèves apprennent durant deux ans 
les techniques courantes : coupes, coiffage… 
et le Brevet professionnel (BP) qui intègre 
une dimension en gestion commerciale d’un 
salon. La mention complémentaire permet 

de coiffer les clients selon leurs morphologies 
et leurs styles vestimentaires. Elle ouvre 
un nouveau champ de compétences 
aux apprentis qui ne se contentent plus 
d’exécuter. Ils consolident leurs techniques, 
apprennent à conseiller le client et mûrissent 
professionnellement ». 
Une valeur ajoutée qui profite tout autant 
aux entreprises qui accueillent les jeunes 
apprentis.

“
”

JEAN-MARIE JUVIGNy, maître d’apprentissage 

Dans cette mention complémentaire, on initie les jeunes à 

quelque chose qui ne s’était jamais fait avant, on les emmène 

dans un autre univers, dans l’art de notre métier. Je forme 

Margot, mon apprentie, depuis son CAP. Depuis qu’elle suit 

cette mention complémentaire, elle a un petit plus, elle 

revient de ses cours ravie, sa vision des choses a changé (…) 

Plutôt que de montrer un magazine aux clientes, les élèves 

apprennent à dessiner une coupe ou une coiffure. Ces cours 

de dessin, c’est une idée géniale. Cela permet d’instaurer un 

dialogue avec la cliente. À travers cette technique, on travaille 

mieux l’idée de la coiffure, ses volumes, la coupe est beaucoup plus finie (…) Et quelle classe  

de pouvoir dessiner le chignon d’une mariée ! On ne trouve çà qu’à Paris, dans la haute coiffure. 

D’ailleurs, Grace de Monaco recevait aussi le dessin de sa coiffure avant de la réaliser.

sylvie Joreau, formatrice en mention complémentaire styliste-Visagiste, enseigne le dessin d’art. 

« Je leur apprends un maximum de techniques, aquarelle, fusain… pour qu’elles puissent obtenir  

le rendu le plus proche de ce qu’elles souhaitent. »



Textes : Nelly Jutteau et Rémi Moyen

dOSSIeR

Boulangerie Pâtisserie 
Une douce odeur de pain frais 
flotte dans l’atelier. Les apprentis 
boulangers s’affairent à la 
confection de viennoiseries et à la 
cuisson de baguettes. Chez leurs 
voisins pâtissiers, on prépare un 
trianon et des chaussons, après 
avoir réalisé de belles pièces 
montées. Des métiers de passions 
et d’avenir !

Dans les coulisses 

du cfa
au cœur de la presqu’île  
de nouville, le Centre de  
formation lucien Mainguet  
forme la moitié des apprentis  
de nouvelle-Calédonie.  
les jeunes y apprennent  
les métiers de l’artisanat,  
de la cuisine à la coiffure  
en passant par la mécanique  
et la maçonnerie.  
infoMétiers vous propose une 
visite guidée de ses ateliers.
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Cuisine-Restauration
En cuisine, la brigade s’active. 
Entre sucré et salé, les petits 
plats s’enchaînent, servis 
par les jeunes de la section 
restauration. Plusieurs jours 
dans l’année, les apprentis 
sont mis au défi, la salle de 
restaurant du CFA accueille 
le public pour des déjeuners 
gourmets. 

Boucherie
Brrr !! La température descend 
d’un cran. Aucun doute, 
on est dans le laboratoire  
boucherie ! Entre carcasses et 
pains surprise, les élèves ont  
de quoi faire. C’est d’ailleurs 
l’une des trois sections pour 
laquelle la formation se 
déroule en trois ans.

du cfa
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dOSSIeR

Carrelage-mosaïque 
Chez les carreleurs 
mosaïstes, tout est affaire de 
précision et de finition. Avec 
l’élargissement de la gamme 
de matériaux, le carrelage 
devient œuvre d’art.

Installation sanitaire, froid 
et climatisation, électricité, 
maçonnerie... Les apprentis 
apprennent leur futur métier 
du bâtiment dans les règles 
de l'art.

Peinture en bâtiment 
Attention peinture fraîche !  
Les futurs peintres en bâtiment 
enduisent les murs. « Pourquoi
j’ai choisi cette formation ?  
Parce que j’aime la décoration  
et les couleurs… »

14





dOSSIeR

Coiffure-esthétique
Exclusivement enseignées au CFA 
Lucien Mainguet, la coiffure et 
l’esthétique sont deux sections 
dynamiques. Parmi les temps  
forts de l’année, les Jeudis du 
centre-ville ou l’élection de  
Miss Mont-Dore.

Mécanique et peinture  
en carrosserie
Les métiers de l'automobile nécessitent 
une adaptation constante aux évolutions 
technologiques. L'esprit d'observation et 
d'analyse est indispensable pour déceler  
les pannes. Les qualités relationnelles sont  
un plus pour le travail en équipe à l'atelier.

16





dOSSIeR
18 métiers différents enseignés dans 21 sections

360 artisans maîtres d’apprentissage agréés actifs 

450 jeunes en formation en moyenne chaque année 

82 % de taux de réussite aux examens en 2010

134 jeunes diplômés en 2010 (sur 157 candidats 

présentés)

75 % des diplômés ont un emploi dans les trois mois 

après leur sortie du CFa et 90 % dans l’année

 chiffres clés     

 le cfa lucien mainguet est 
un outil unique sur le territoire.  
il compte 18 ans d’existence, 
45 personnes à l’encadrement 
dont 27 formateurs et 
18 administratifs, et s’étend 
sur 2 500 m² de surface.  

Véritable outil de développement et d’insertion, on y 
enseigne dix-huit métiers : métiers des soins du corps 
(coiffure, esthétique cosmétique), métiers du bâtiment 
(maçonnerie, carrelage-mosaïque, peinture applicateur 
de revêtement, installation sanitaire, froid-climatisation, 
installations et équipements électriques), métiers  
de la production (menuiserie, serrurerie-métallerie)  
métiers de l’automobile (carrosserie-réparation, peinture 
en carrosserie, maintenance des véhicules), et métiers 
de bouche (boucherie, boulangerie, pâtisserie, cuisine, 
restauration).

Les jeunes apprentis qui intègrent le CFA signent un contrat 
en alternance. Ils passent 1 semaine en cours et 3 semaines 
en entreprises et préparent des diplômes de l’éducation 
Nationale : Certificats d’Aptitude Professionnelle (CAP)  
en 2 ou 3 ans, selon les sections, Brevets Professionnels (BP) 
en 2 ans, ou Mentions Complémentaires (MC) en 1 an. 

Cette année, une nouvelle mention complémentaire a vu  
le jour : la MC styliste Visagiste.

Depuis cette année, le Centre de formation propose 
une journée de formation aux maîtres d’apprentissage 
pour les accompagner au mieux dans leur mission. Elle 
a pour objectif de les conforter dans leur responsabilité 
formative, de leur apporter des concepts et des outils 
tout en favorisant les échanges de pratiques et les 
partages d’expériences. Déjà une quarantaine de maîtres 
d’apprentissage en ont bénéficié et ont reçu une attestation 
de suivi de formation.

 et aussi

Outre la formation des jeunes, le Centre de formation Lucien 
Mainguet assure la formation professionnelle continue 
des adultes. En 2010, ils ont été 328 à renforcer leurs 
compétences grâce à des stages en informatique, gestion, 
droit du travail, réponse aux appels d'offre, installation de 
chauffe-eau solaire….

Chaque année, le CFA organise une Journée Portes 
Ouvertes. Le 13 mai dernier, 424 personnes ont assisté 
aux démonstrations des apprentis, c’est la plus forte 
fréquentation enregistrée !

Victime de son succès, le CFA s’agrandit. Un projet de 
restructuration des locaux existants et d’agrandissement 
est actuellement en cours. Il inclut la construction de 
trois nouveaux ateliers (bâtiment, froid et climatisation, et 
menuiserie métallerie) et d’un bâtiment polyvalent pour 
l’administration et la restauration des apprentis. Une fois 
réalisée, cette restructuration devra permettre d’accueillir 
plus d'apprentis dans de meilleures conditions.
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Les métiers de la production sont enseignés  
au CFA Lucien Mainguet en section métallerie  
(ci-contre) et menuiserie (en bas). 
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18 métiers différents enseignés dans 21 sections

360 artisans maîtres d’apprentissage agréés actifs 

450 jeunes en formation en moyenne chaque année 

82 % de taux de réussite aux examens en 2010

134 jeunes diplômés en 2010 (sur 157 candidats 

présentés)

75 % des diplômés ont un emploi dans les trois mois 

après leur sortie du CFa et 90 % dans l’année



mieux vendre 

FIChe INFOS
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l’aspect commercial de votre 
métier d’artisan est essentiel 
pour bien développer votre 
activité. Comment attirer  
les clients, argumenter sur 
ses produits ou services ?  
Que signifie écouter un  
client ? Comment négocier  
et conclure une vente ?

   attirer et écouter le client

  Attirer le client
La première démarche pour mieux vendre est de se faire 
connaître de vos futurs clients. 
• Démarquez-vous de la concurrence en vous créant une 
identité propre.

• Soyez cohérent en affichant la même identité visuelle : 
même nom, même logo, même message partout.

• Soyez simple et direct : ne cherchez pas à tout dire 
de votre activité, identifiez le meilleur de votre entreprise.

• Adressez-vous aux bonnes personnes : quelle est votre 
clientèle cible, qui sont ceux qui ont besoin de vos produits,  
de vos services ? Dans l’instauration d’une relation 
commerciale, le premier contact avec votre potentiel client 
est essentiel. Votre objectif est d’être à la fois bien perçu et 
écouté. Votre comportement doit donc être adapté au client 
qui aura tendance à vous juger sur les apparences.

• Soyez simple, calme, clair et précis.

• Sachez persuader le client que ce que vous proposez lui 
rendra un grand service.

  Écouter le client
Le contact est établi avec votre client ? Pour être entendu, 
écoutez-le ! Questionnez-le, comprenez-le et cernez bien  
son besoin. 

 Écouter c’est :
• Concentrer votre attention sur le sujet traité et sur votre 
client pendant l’entretien.
• Observer les gestes et mimiques de votre client 
pour comprendre son état d’esprit.
• Intervenir au bon moment.

Ayant écouté votre client et compris son message,  
vous pourrez ensuite le convaincre et dire :

• Voilà ce qui vous interesse 
• Voilà ce qu'il vous manque  
• Voilà ce que je vous propose 

Ceci dans un langage techniquement rigoureux, calme  
et chaleureux.
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  convaincre le client 
Un client convaincu est celui qui s’est senti écouté, compris et 
à qui vous prouvez que vous allez répondre à son besoin. Pour 
parvenir à le convaincre, il faut : 
Inspirer confiance : être avenant, ouvert, optimiste, crédible. 
Être sûr de gagner : personne n’achète à celui qui montre 
son découragement, son indifférence ou sa peur de l’échec. 
Connaître à fond le produit que vous proposez, ainsi que la 
concurrence. 
Démontrer sa qualification professionnelle, tout en évitant 
un discours trop technique. 
Prouver que ce sont vos propositions qui répondent le mieux 
au désir de votre client.
L’essentiel est de vendre au client un service ou un produit 
dans lequel vous croyez.

  argumenter
Argumentez, communiquez, dialoguez. Et surtout, considérez 
l’échange avec le client comme un temps productif.  
Voici quelques suggestions pratiques : 

 Une image vaut 1 000 mots 
Utilisez des images (catalogues, prospectus) ou développez 
une argumentation imagée. La force suggestive des images 
convainc mieux et évite des efforts inutiles de compréhension.

 Une démonstration vaut dix affirmations
Les gens croient ce qu’ils voient : palper un article, c’est 
connaître le premier désir de possession.

 Sachez dire « non »
Convaincre un client ne vaut pas dire tout accepter de lui. 
Vous refusez de négocier votre prix ? Expliquez pourquoi ! 

Vous devez connaître parfaitement la composition de votre 
prix et savoir le défendre. Rester ferme sur cette question,  
c’est aussi prouver que le devis a été élaboré avec méthode  
et que votre travail vaut le prix auquel vous l’avez évalué.  
Dire « non », mais en argumentant ou en donnant une  
solution de rechange peut aussi être rassurant pour le client.

 Remettez des documents imprimés
Ils ont de la valeur aux yeux de beaucoup, mais mesurez bien 
ce que vous y inscrivez, cela vous engage.

 Faites participer le client à votre démonstration
Faites-lui préciser sa pensée, ses besoins ; faites-le parler tout 
en le mettant à la place d’honneur ; rendez hommage à sa 
compétence, au bien-fondé de sa recherche d’achat ou de 
service (pas d’excès de flatterie) ; Bannissez les trop nombreux 
« je » ou « moi » dans la conversion.

Le client doit rester persuadé que la décision d’achat 
vient de lui seul. 

  suggérer et conclure
Lors de la conclusion de l’affaire, le client aime souvent être 
guidé, conseillé et sécurisé. Au vendeur de comprendre  
à qui il a à faire et de conduire en conséquence la vente. 

Dès que le client a fait son choix, il faut conclure en lui faisant 
signer la commande ou le devis. Trouvez pour cela le moment 
opportun où le client est conquis techniquement et psycholo-
giquement. 

Enfin, pensez à le rassurer une fois la vente conclue en 
lui prouvant qu’il a fait le bon choix et en le félicitant 
de sa décision.

  La CMA vous propose une formation adaptée à l’entreprise artisanale. 

Contact : Anne Bousquet Centre de formation Lucien Mainguet  

1 rue Juliette Bernard BP 2507 - 98846 Nouméa cedex 

Tél. 25 97 40 - Fax 25 97 41 - Email : formation@cma.nc

vous désirez faire connaître  

votre entreprise ?  
attirer et fidéliser des clients ?  

savoir gérer un client mécontent ?  



vOS qUeSTIONS, NOS RÉpONSeS
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 Je souhaite faire connaître mes 
produits. pensez-vous que créer un 
site internet serait une solution ?
Le site Internet est un outil utile pour les artisans qui veulent 
présenter leurs produits, leurs services, leur savoir-faire, et 
montrer leurs précédentes réalisations. En créant un site 
Internet, vous mettez à disposition 24heures sur 24 et 7 jours 
sur 7 une information accessible à tous. Mais attention, votre 
site ne sera visité que si vous faites un effort de promotion 
en faisant figurer son adresse sur vos cartes de visite, vos 
documents commerciaux, votre véhicule professionnel 
etc… Il existe différentes sortes de site Internet, et les coûts 
varient en fonction. À Nouméa, l’Espace communication  
de la CMA peut vous indiquer quelle solution serait la 
mieux adaptée à votre besoin : n’hésitez-pas à vous y faire 
conseiller. Par ailleurs, dans le cadre du Passeport pour 
l’économie numérique, vous pouvez suivre gratuitement 
un module d’information intitulé « mon entreprise sur le 
web » afin d’avancer votre réflexion avant de vous lancer. 
Le Passeport en poche, vous bénéficiez de solutions clé en 
main à tarifs négociés comme par exemple un « pack site 
Internet » avantageux avec notre partenaire sKAZY. 

Contact : Tonina LANCHON au 28 23 37.

 Quelles démarches dois-je faire 
pour participer au prochain salon 
du bâtiment prévu en octobre ? 
Une quinzaine de salons et expositions sont organisés 
chaque année à la Maison des artisans. Vous avez donc  
le choix ! La première démarche est de cibler le ou les salons 
qui correspondent le mieux à votre activité. Vous pouvez 
consulter le planning annuel des salons sur le site :  

www.boutiques-artisanales.com. Anticipez, en envoyant  
une demande de participation écrite par courrier,  
fax ou mail au responsable de la Maison des artisans. 
L’idéal est de s’y prendre au moins trois mois avant la date 
du salon, pour avoir le choix de votre emplacement. La 
demande écrite doit préciser votre nom, celui de votre 
entreprise, son n° RIDET, vos coordonnées complètes, un 
contact téléphonique, le nom du salon choisi et les produits 
que vous comptez y exposer. Une fois votre demande 
envoyée, vous serez contacté pour la signature d’un contrat 
de location et le choix de votre stand. Préparez bien votre 
salon : stock de produits, cartes de visite et carnet de 
contact, book de présentation de vos réalisations, offre 
commerciale éventuelle… Participer à un salon est une 
opportunité formidable pour vendre mais aussi gagner en 
notoriété et visibilité, et prendre des contacts clients !

Contact : Bertrand VANHALLE au Tél/Fax : 27 56 85  
ou bien au 77 30 90 et artisans@canl.nc

Désormais, votre magazine 
InfoMétiers traitera deux 
questions, parmi celles  
les plus fréquemment posées  
par les artisans aux conseillers  
de la CMA ou à ses partenaires.
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la charte chantier vert
pour des chantiers respectueux de l’environnement

dÉvelOppeMeNT dURAble

« Tout chantier génère des impacts et nuisances sur l’environnement : production  
de déchets, atteinte à la biodiversité, bruit, poussière, consommation d’énergie… »  
Face à ce constat, les acteurs du BTP et les maîtres d’ouvrages publics et privés se sont 
réunis, sous l’impulsion de l’ADEME, afin de trouver des solutions pratiques pour limiter 
l’impact des chantiers sur l’environnement, tout en restant compatibles avec les exigences 
liées aux pratiques professionnelles du BTP. Ainsi, est née la Charte Chantier Vert. 

 Qui est concerné ? 
Tous les corps de métiers et toutes les tailles d’entreprises 
peuvent s’engager sur les Chantiers Verts et ainsi réduire 
les impacts des travaux sur l’environnement, limiter les 
nuisances causées aux riverains et également améliorer 
les conditions de travail et de sécurité des ouvriers sur 
le chantier. Tous les types de chantier sont concernés : 
chantiers publics, privés, petits et gros… 

 pourquoi s’engager ?
Pour améliorer la productivité sur les chantiers : la mise  
en place de mesures impactant les conditions de travail et 
la sécurité a un effet positif. En termes d’image, le bilan est 
également positif pour toutes les entreprises impliquées sur 
le chantier. Le Chantier Vert, ce n’est pas qu’une image de 
qualité pour le maître d’ouvrage, car ce sont avant tout les 
entreprises qui font que le Chantier est Vert !  
Enfin, commercialement, adhérer à la Charte Chantier Vert 
est un plus qui démarque de la concurrence et permet de 
répondre à des appels d’offre intégrant cette dimension 
verte de plus en plus fréquemment.

  De plus en plus de chantiers 
verts

L’ADEME mène actuellement et sur une durée de deux ans, 
une évaluation des conditions de mise en œuvre de cette 
Charte sur les chantiers. Les premiers résultats montrent le 
succès de la démarche, malgré quelques ajustements qui 
sont bien sûr encore à faire. De plus en plus de chantiers 
vont donc très vraisemblablement être conduits selon 
l’engagement « Chantier Vert », sur toute la Nouvelle-
Calédonie.
Pour en savoir plus sur la Charte Chantier Vert :   
www.ademe.fr/nouvelle-caledonie

le chantier d’extension  
des locaux de la cma :
un chantier vert, bien sûr !

Les grands principes 
I. Respecter la réglementation 
(santé et sécurité au travail, 
environnement)
II. Gérer les déchets de façon 
responsable et sélective
III. Limiter les pollutions (eau, 
sol, air…)
IV. Respecter la biodiversité et 
limiter l’érosion
V. Limiter le bruit

 Gratuit !

Informations et accompagnement Chantier Vert  
par la CMA
Le conseiller environnement de la CMA se rend sur demande 
dans les entreprises artisanales pour préparer un chantier 
vert et expliquer la démarche aux ouvriers avant ou en cours 
de chantier.  
Renseignez-vous auprès de Karine Lacroix au 28 23 37.

La CMA organise des réunions d’information sur la Charte 
Chantier Vert, le tri des déchets, comment intégrer la prise 
en compte de l’environnement dans la réponse aux appels 
d’offre. En entrée libre, ces réunions ont lieu à la CMA. 
Prochaine réunion : 05 juillet à 17h, salle Bessières,  
CMA Nouville.



l’ARTISAN NUMÉRIqUe

le passeport 
pour l’économie  
numérique

Des centaines d’artisans ont déjà leur Passeport. 

Pourquoi pas vous ? Avec le Passeport pour l’économie 

numérique, bénéficiez d’une initiation adaptée à vos 

usages professionnels.  

Simple : choisissez l’une des sessions, inscrivez-vous 

par téléphone, suivez votre initiation, recevez votre 

Passeport et un dossier informatif complet ciblé en 

fonction de votre activité.

Rapide : les sessions durent moins de deux heures et 

se déroulent en fin d’après-midi.

Près de chez vous : à Nouméa, dans l’une de nos trois 

antennes du Nord, et dans les îles.

Gratuit : suivez autant de sessions que vous le voulez 

gratuitement, et en plus bénéficiez d’avantages  

avec nos partenaires.

initiez-vous gratuitement à 

l’informatique et à l’internet !
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 nouméa > tél. : 28 41 42
B.A.-ba de l’informatique et Internet

  Jeudi  > 16/06/2011  >  16h-18h
  Mardi  >  26/07/2011  >  16h-18h

Informatiser ma gestion d’entreprise
  Jeudi  >  7/06/2011  >  16h-17h
  Mardi  >  21/06/2011  >  16h-17h
  Jeudi  >  30/06/2011  >  16h-17h
  Mardi  >  05/07/2011  >  16h-17h
  Jeudi  >  07/07/2011  >  16h-17h
  Mardi  >  02/08/2011  >  16h-17h

La recherche d’informations sur Internet
   Jeudi   >  09/06/2011  >  16h-17h30
  Jeudi  >  21/07/2011  >  16h-17h30
 Jeudi >  11/08/2011  >  16h-17h30

Mon entreprise sur le Web
  Mardi  >  19/07/2011  >  16h-17h30
  Jeudi  >  04/08/2011  >  16h-17h30

Sécuriser mon système informatique
     Jeudi  >  28/07/2011  >  16h-17h30

 poinDimié > tél. : 42 74 82
B.A.-ba de l’informatique et Internet

  Mardi  >  21/06/2011  >  9h-11h

Informatiser ma gestion d’entreprise
  Mardi  >  12/07/2011  >  9h-10h
   Mardi  >  16/08/2011  >  9h-10h

La recherche d’informations sur Internet
   Mercredi  >  17/08/2011  >  9h-10h30

Sécuriser mon système informatique
    Mercredi >  22/06/2011  >  9h-10h30

 Koumac > tél. : 47 68 56
B.A.-ba de l’informatique et Internet

  Mardi  >  14/06/2011  >  16h-18h

Informatiser ma gestion d’entreprise
   Mercredi  >  20/07/2011  >  16h-17h

Sécuriser mon système informatique
    Mercredi >  15/06/2011  >  16h-17h30

 Koné > tél. : 47 30 14
B.A.-ba de l’informatique et Internet

  Mardi   > 07/06/2011  >  16h-18h

Informatiser ma gestion d’entreprise
   Mardi  >  05/07/2011  >  16h-17h
  Mardi  >  09/08/2011  >  16h-17h

La recherche d’informations sur Internet
   Mercredi  >  10/08/2011  >  16h-17h30

Sécuriser mon système informatique
    Jeudi >  09/06/2011  >  16h-17h30

 bouRail > tél. : 46 52 86
B.A.-ba de l’informatique et Internet

  Mercredi  >  29/06/2011  >  10h-12h

Informatiser ma gestion d’entreprise
 Mercredi  >  29/06/2011  >  13h30-15h

 Le B.A.-ba de l’informatique et Internet  
Pour ceux qui débutent : vocabulaire de base, qu’est-ce qu’un ordinateur, 
comment le choisir… Un bon moyen de découvrir que l’informatique  
c’est accessible et utile !

 La gestion informatisée de mon entreprise
Pour ceux qui veulent savoir quels sont les avantages d’une gestion 
informatisée et avoir un aperçu du fonctionnement d’un logiciel de tenue 
simplifiée de comptes et d’un logiciel de réalisation de devis et de factures.

 Mon entreprise sur le Web
Pour découvrir l’utilité d’un site Web pour l’entreprise  
et mieux comprendre ce qu’est la vente en ligne.

  Internet, outil de recherche et de découverte 
de nouveaux marchés 

Pour être efficace dans ses recherche d’information sur le Web,  
avec des exemples de sites utiles au chef d’entreprise.

 Sécuriser mon système informatique
Pour ceux qui maîtrisent déjà l’informatique mais désirent en savoir plus 
sur les virus, les données à protéger, ce qu’il faut sauvegarder et comment. 

pour en  
savoir plus
Rendez-vous  
sur www.cma.nc,  
rubrique  
« Passeport »  
en colonne  
de droite.



Votre avis de situation RIDET en ligne
Pour vos démarches administratives, un avis de situation RIDET datant de moins  
de 3 mois vous est souvent demandé. Bonne nouvelle, il n’est pas nécessaire de 
vous déplacer pour vous procurer ce document actualisé. Il vous suffit de vous 
connecter sur le site de l’Institut de la Statistique et des Études Économiques :  

www.isee.nc. sur la page d’accueil, cliquez sur l’onglet « Pour connaître votre nouveau code APE, 
téléchargez votre avis de situation ICI », en haut à droite. Entrez votre numéro RIDET et enregistrez votre attestation à jour. 

SITe UTIle 

UN ARTISAN SUR le web  

INFO FUTÉe 

Takal’aider propose des prestations de services à la personne, ponctuelles ou 
régulières sur Nouméa, Dumbéa et Païta. Philippe assure le bricolage, le jardinage, 
l’entretien de la maison, l’aide au déménagement, l’enlèvement et évacuation 
au dépotoir, la livraison de courses, de médicaments ou de courrier… Tandis que 
Christelle s’occupe du service d’assistance administrative pour les particuliers et  
les professionnels. Une aide au quotidien pour vous faciliter la vie. Pour un devis  
ou un rendez-vous, envoyer un mail à takalaider@lagoon.nc • www.takalaider.fr
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les mairies en ligne   
De plus en plus de mairies du Territoire disposent d’un site 
internet. Un outil qui permet aux habitants d’être informés 
en temps réel de l’actualité de leur commune, mais aussi de 
faciliter leurs démarches et de désengorger les services.  
En quelques clics, vous pouvez vous procurer des documents 
d’état civil, inscrire les enfants à la cantine ou aux transports, 
télécharger les bulletins municipaux, consulter les appels 
d'offre ou encore réserver des ouvrages dans certaines 
médiathèques. Pensez donc à vous connecter avant de vous 
déplacer. Quelques adresses utiles non exhaustives : www.ville-noumea.nc, 
www.mont-dore.nc, www.lafoa.nc, www.ville-dumbea.nc, www.kone.nc, 
www.thio.nc, www.yate.nc…

pour en  
savoir plus
Rendez-vous  
sur www.cma.nc,  
rubrique  
« Passeport »  
en colonne  
de droite.



à vOTRe SeRvICe
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eSpACe COMMUNICATION 

un accès facile  
à l’informatique   
Lieu dédié à l’information et à la documentation,  
L’Espace communication a également pour objectif  
de faire accéder les artisans à l’outil informatique.  
Deux services y sont donc proposés :

 Deux postes informatiques équipés d’Internet, en accès libre 
et gratuit. Pratique pour taper ponctuellement devis, facture,  
courrier administratif, ou consulter ses mails !

 Un accompagnement personnalisé pour les débutants qui veulent faire 
leurs premiers pas en informatique et comprendre comment ça marche.

Ouvert du ludi au vendredi de 7h30 à 11h30 et de 13h à 16h30,  
au siège de la CMA à Nouville. Contact : Tonina LANCHON au 28 23 37.

Retrouvez les agents de la Chambre de métiers et de l’artisanat, pour 

des conseils gratuits, à partir de 9h00 dans les mairies suivantes :

 BOURAIL
(antenne de la province sud, jusqu’à 11h30)
- mercredi 8 juin et jeudi 9 juin 
- mercredi 15 juin et jeudi 16 juin
- mercredi 22 juin et jeudi 23 juin 
- mercredi 6 juillet et jeudi 7 juillet
- mercredi 13 juillet
- mercredi 20 juillet et jeudi 21 juillet
- mercredi 27 juillet et jeudi 28 juillet
- mercredi 3 août et jeudi 4 août 

Visites en entreprise et conseils personnalisés 
sur rendez-vous :
- mercredi 8 juin et jeudi 9 juin après-midi 
- mercredi 15 juin et jeudi 16 juin après-midi
- mercredi 22 juin et jeudi 23 juin après-midi
- mercredi 6 juillet et jeudi 7 juillet après-midi
- mercredi 20 juillet et jeudi 21 juillet après-midi
- mercredi 27 juillet et jeudi 28 juillet après-midi
- mercredi 3 août et jeudi 4 août après-midi
Christian FUZIVALA - Tél. : 46 52 86

 BOULOUPARIS 
(mairie jusqu’à 11h30)
- vendredi 1er juillet 
- vendredi 29 juillet
Visites en entreprise et conseils 
personnalisés sur rendez-vous :
- vendredi 1er juillet après-midi 
- vendredi 29 juillet après-midi
Christian FUZIVALA - Tél. : 46 52 86

 THIO (mairie jusqu’à 11h30)
- vendredi 8 juillet 
- vendredi 22 juillet 
- vendredi 5 août
Visites en entreprise et conseils 
personnalisés sur rendez-vous :
- vendredi 8 juillet après-midi
- vendredi 22 juillet après-midi
- vendredi 5 août après-midi
Christian FUZIVALA - Tél. : 46 52 86

 yATÉ (mairie jusqu’à 11h30)
- mardi 14 juin 
- mardi 12 juillet 
- mardi 9 août
Sabrina RIVIÈRE - Tél. : 28 23 37

nos peRmanences

et visites D’entRepRises

 LIFOU 
(Case de l’entreprise) : lundi 6 juin,  
lundi 4 juillet et lundi 1er août

 MARE > lundi 27 juin

 OUVEA > lundi 25 juillet
Kevin WENGER - Tél. : 28 23 37
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 province sud 

 POyA > mercredi 15 juin
 VOH > jeudi 7 juillet

Belinda MATHELON - Tél. : 47 30 14

 POUEMBOUT
À la Maison de l’entreprise :  
- tous les mardis matin de 8h00 à 11h30
Soukaïna PESCE - Tél. : 47 30 14

 OUEGOA
- mardi 7 juin, mardi 19 juillet et mardi 2 août
Arielle PINDON - Tél. : 47 68 56

 HOUAILOU
- mardi 28 juin et mardi 9 août

 HIENGHENE > mardi 19 juillet

 CANALA > mardi 19 juillet
Patrick LEBLAIS - Tél. : 42 74 82

 province îles loyauté

 province nord 



-

 Quel bilan faites-vous de la première 
édition de la Semaine de l’artisanat ? 
Pour avoir fait le point avec l’UPA qui co-organisait cet 
événement avec la CMA, je vous confirme que le bilan 
est extrêmement positif. Plus de cent artisans se sont 
mobilisés pour faire vivre aux Calédoniens une semaine 
riche en découvertes et en animations. 70 entreprises ont 
ouvert leur porte au public. Près de 430 personnes ont 
visité les ateliers du Centre de formation Lucien Mainguet, 
dont plus de 300 collégiens qui peuvent s’orienter vers 
l’apprentissage dès la troisième. Le Salon des Savoir-faire 
calédoniens a été bien fréquenté et les exposants étaient 
satisfaits. En brousse, les marchés et expositions organisés 
par les antennes de la Chambre de métiers et de l’artisanat 
ont donné lieu à un partage convivial et festif avec la 
population. Le jeu organisé dans la presse et sur Internet 
a permis aux Calédoniens de tester leur connaissance sur 
le secteur artisanal et 5 000 bulletins nous sont parvenus. 
En termes de partenariat, nous avons été soutenus par des 
artisans très enthousiastes et par des acteurs engagés. Je 
crois vraiment que le secteur artisanal avait besoin d’une 
telle mise en lumière.

JEAN-CLAUDE MERLET, président 
de la Chambre de métiers et de l’artisanat

TROIS qUeSTIONS à… 

“La Semaine de l'artisanat  
a permis de casser certaines 
idées reçues.”   Vos objectifs ont donc été atteints ?    

Faire connaître la diversité de nos métiers, susciter des 
vocations chez les jeunes, valoriser la richesse humaine et 
technique de l’artisanat, c’est ce que nous recherchions. 
Nos objectifs ont donc été pleinement atteints. Au niveau 
des Calédoniens, cela a je pense permis de changer 
de regard, de casser certaines idées reçues. Pour nos 
ressortissants, pour les organisations professionnelles du 
secteur des métiers, cette Semaine a été un moment fort 
de mobilisation et aussi d’ouverture. Un événement tel 
que celui-ci permet de rassembler, de faire sentir aux chefs 
d’entreprise qu’il existe une dynamique globale, que des 
entreprises très différentes établies dans les trois provinces 
font partie d’une seule et même famille, d’un ensemble. Et 
cet ensemble a un poids : économique mais aussi humain. 

  La Semaine de l’artisanat sera-t-elle 
reconduite ?   

Très probablement oui. Il faudra que l’événement garde  
sa dimension de proximité avec une déclinaison forte 
dans les trois provinces. L’artisanat est le seul secteur 
économique à être implanté au cœur de la vie des gens, 
jusque dans les tribus. C’est notre identité.  
Soyons-en fiers !

ANTENEX
Vente & Installation
>> Antennes terrestres 
>> Satellites
>> TNT Numérique
>> Climatisation
>> Électricité
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GSM : 94 86 66
antenex@hotmail.fr BP 3527 Nouméa Cédex
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vIe de l’ARTISANAT

une semaine 
bien remplie

 carton plein 
à Koumac
La première rue piétonne 
de l’année était animée 
aux couleurs de l’artisanat 

avec exposition, vente 
et dégustation de produits 

locaux comme le pourpier, les sels du grand Nord, les 
huiles essentielles. Artisans et artistes proposaient vannerie, 
sculpture, peintures sur tissu, colliers en matériaux naturels, 
démonstration de tressages .
En point d’orgue, la présentation d’une œuvre originale, créée 
par des artisans de talent, et qui a été offerte au Maire de 
Koumac, ainsi qu’un jeu – quizz sur l’artisanat et un concours 
de pâtisserie.

 vKp en fête
Rendez-vous en famille sur le marché de Pouembout pour 
trois dégustations gratuites : viennoiseries et café le matin, 
pâté géant (3m50 !) accompagné de deux maxi-pains de 

2m50 le midi, et en soirée 
pizza offerte aux visiteurs ! 
L’exposition-vente de 
produits d’artisanat d’art 
et de mets 100 % 
calédoniens, les 
démonstrations de 
tressage de coco et 
pandanus, la torréfaction 
et la dégustation de 
café avec l’écomusée de 
Voh ont également eu 
beaucoup de succès. 

 moments 
festifs à 
poindimié
Les visiteurs ont 
partagé pains et 
saucisses géantes dans 
le hall de l’hôtel Tiéti 
Tera, également animé 
par une exposition-
vente d’artisanat local. 
Des visites d'entreprises 
étaient organisées sur  
la commune.

 les Îles et le nord font salon 
Présentes sur le salon des savoir-faire calédoniens à Nouméa, 
l’association des femmes OMOMO FARAMOTA ainsi que 
l’entreprise Kilem Création ont représenté l’île d’Ouvéa dans 
une profusion de couleurs et de fibres végétales : l’art de la 
vannerie et de la couture dans la plus pure tradition des îles 
Loyauté ! Les sels de Poingam ont également eu un succès fou 
du côté du stand de la société BROUssE AROMEs pour  
les salins de Kô. 

bROUSSe eT ÎleS

la Semaine de l’artisanat a 
mobilisé de nombreux artisans  
de brousse et des Îles : plus  
de 50 entreprises y ont ouvert 
leur porte ! 
Des marchés ont animé  
les communes de Poindimié, 
Koumac et Pouembout.  
À nouméa, le Salon des savoir-
faire Calédoniens a offert  
une vitrine aux productions  
du grand nord et d’Ouvéa.  
retour sur ces moments forts. 
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SAvOIR-FAIRe
Texte et photo : Nelly Jutteau

Un salon au poil !

« On pense souvent que le toilettage s’adresse 
aux petits chiens à sa mémère, mais pas du 
tout ! », Jérôme coupe court aux clichés. 
Parmi ses clients, pas de profil type. 
Le toiletteur aux bras tatoués bichonne 
toutes les races, des caniches aux bergers 
allemands en passant par les rottweilers. 
Entouré de son équipe, Patricia, l'ancienne 
gérante et Aurore, l'aide toiletteuse, il reçoit 
treize chiens par jour, mais aussi des chats, 
« pas plus d’un par jour, car on doit s’y mettre 
à deux, et on évite qu’il y ait trop de chiens 
autour pour ne pas le stresser ». 
Le toiletteur accueille même quelques 
rongeurs, « des hamsters et des lapins ».

 Des caniches 
aux rottweilers
Ce jour là, Jérôme toilette un bichon, 
Dolly, une habituée des lieux. « Elle vient 
toutes les semaines, elle est adorable ». sur 
la table de toilettage, la chienne semble 
apprécier d’être peignée, elle se laisse faire 
volontiers. « C’est un mannequin, comme on 
dit dans le métier, elle ne bouge pas ». Jérôme 
commence par l’hygiène, « on nettoie et 
on épile les oreilles, on vérifie qu’il n’y a pas 
d’otite, on coupe les ongles et on dégage les 
yeux et les coussinets. On les débourre aussi, 

c’est à dire qu’on les brosse pour enlever 
les poils morts, on démêle les pattes et la 
queue… ». Vient ensuite le bain, enrichit, si 
nécessaire, d’un soin antiparasitaire, puis  
« on sèche l’animal et on reprend la coupe », 
aux ciseaux ou à la tondeuse selon la 
demande du client. Car même les animaux 
n’échappent pas aux modes, « il y a la coupe 
boule, la coupe agneau, la coupe mouton… ». 

 un spa canin
Jérôme se régale à prendre soin des 
animaux à poils. D’ailleurs, il rentre tout 
juste d’une nouvelle formation, suivie en 
métropole, qui lui a donné plein d’idées.  
« Nous allons ouvrir un spa canin au  
mois de juin. Avec des bains de boues,  
de l’aromathérapie, des massages japonais 
que l’on pratique avec le dos de la main.  
C’est que du bonheur pour le chien, de  
la pure détente. Là, on ne leur fait pas mal  
en essayant d’enlever leurs nœuds ». 
Pour l’heure, Jérôme achalande ses rayons 
des nouveaux produits ramenés dans ses 
valises : des vernis à ongles, des huiles 
essentielles et des couleurs, pour le fun  
ou pour raviver les pelages ternes.  
« On peut faire des mèches ou des couleurs 
complètes pour les chiens plus âgés », 

Jérôme Dubé, 
toiletteur canin

Il y a un an, Jérôme Dubé rachète Boule 2 poils. 
Un salon de toilettage canin dans le quartier 
de Sainte Marie à Nouméa. Une reconversion 
inattendue qui lui permet de concilier son métier 
avec sa passion pour les animaux.

PARCOURS
Jérôme a commencé sa carrière 

comme coiffeur à Paris.  

De retour de l’armée, il abandonne 

la coiffure pour devenir 

commercial sur les foires et  

les braderies. L’amour le conduit 

jusqu’en Nouvelle-Calédonie,  

où il se lance dans les cartouches 

recyclées. C’est en emmenant 

sa chienne à Boule 2 poils 

qu’il apprend que l’ancienne 

propriétaire cherche à vendre. 

Formé par cette dernière,  

il reprend le salon de toilettage 

canin en mars 2010.

explique le toiletteur. Pour son projet de 
spa canin, il réaménage l’arrière boutique, 
avec l’espoir d’ouvrir ensuite un autre local 
dédié à cette nouvelle activité. « Il faut un 
endroit calme, une ambiance zen, où l’animal 
se sente bien ». 
Une vie de chien vous dites ?
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Les utilitaires grand volume
de Volkswagen.

Crafter Fourgon
2,5 L TDI - de 109 à 136 ch
1 porte latérale - Cloison de séparation vitrée - Climatisation
11 à 17 m3 - Charge utile jusqu’à 1,326 T. - Longueur utile jusqu’à 4,7 m
Hauteur utile jusqu’à 2,14 m.
à partir de :

3 850 000 F HTGI

Crafter Plateau double cabine
2,5 L TDI - 109 ch
7 places - Ridelles rabattantes - Plateau fixe aluminium
Charge utile 1,364 T. - Longueur benne 2,7 m - Largeur benne 2,13 m.
à partir de :

3 865 000 F HTGI

Transporter Fourgon
2,5 L TDI - 130 ch
Cloison de séparation - Porte latérale coulissante - 2 portes arrière vitrées - Climatisation
3 places - 5,8 m3 - Charge utile : 1 T.
à partir de :

3 275 000 F HTGI

OFFRE : 1 an d’entretien gratuit
pour 1 franc de plus. Dans la limite de 30 000 km, soit 2 entretiens.

SI
A

/0
0

75
5 

| 0
3/

20
11

SIA - MAGENTA AÉRODROME - TÉL : 26 02 61 - FAX : 26 48 68 - E-mail : sia@hgj.nc
NOS AGENTS : NORD AUTO KONÉ - 42 84 84 / GN AUTOMOBILES KOUMAC - 47 10 05 / ALV POINDIMIÉ - 42 58 00 / AUTOPOINT LIFOU - 45 15 10

Utilitaires



SAvOIR-FAIRe
Texte et photo : Nelly Jutteau

Inspiration  
océanienne

Métier jadis réservé à la gent 
masculine, la confection de 
vêtements est longtemps 

l'apanage d'une corporation. C'est au  
prix d'une lutte acharnée qu’au milieu  
du 17e siècle, les femmes mettent un terme 
à ce monopole. Rigoureusement encadré  
et couronné par la réalisation d'un 
chef-d'œuvre, ce métier se développe 
considérablement au XIXe siècle.

Nathalie Filitoga ouvre son atelier de 
couture, LAA créations, au centre ville de 
Nouméa en 2005. « LAA, cela veut dire 
soleil en wallisien. C’était le prénom de ma 
grand-mère qui était couturière. C’est en 
la regardant coudre que j’ai appris ». Une 
passion que Nathalie avait en elle depuis 
toujours sans oser en faire son métier,  
« j’avais peur de me lancer », confie t-elle.

Il y a six ans, elle franchit le pas,  
« j’ai commencé avec 10 robes dans mon 
magasin ». Mais trois ans plus tard, elle 
doit interrompre l’aventure, « suite à la 
mutation de mon mari en métropole ». De 
retour sur le Territoire, elle décide de tout 
reprendre à zéro. « J’ai une forte demande de 
mes anciennes clientes, notamment pour les 

mariages », car ce que Nathalie préfère c’est 
créer des robes missions. « Je mets toute 
mon imagination dans leur conception, j’aime 
marier les couleurs. J’essaye de mélanger  
les cultures oécaniennes. Les tahitiennes 
la porte plus droite, les mélanésiennes plus 
large, les wallisiennes mettent plus  
de dentelles… ». La couturière confectionne 
aussi des robes bustiers perlées pour  
les mariages et des vêtements religieux,  
« ça ne se fait pas ici, les gens sont obligés  
de commander sur catalogue en France  
ou en Italie. Je fais des aubes, des étoles,  
des dalmatiques, brodés de motifs ». 
Il y a quelques années, elle a même cousu  
les robes des hôtesses d’Air Calédonie.

Aujourd’hui, Nathalie envisage d’ouvrir  
une nouvelle boutique. « Je monte un micro-
projet avec la Chambre de métiers et de 
l’artisanat, pour m’aider à lever des fonds. La 
banque voulait que je me fasse accompagner. 
Et puis, ils sont tellements sympas ! Avant, 
je n’avais pas osé les solliciter. J’essaye de ne 
pas reproduire les mêmes erreurs. Je pensais 
par exemple pouvoir faire ma comptabilité 
toute seule, mais lorsqu’arrive la fin de l’année 
et que l’on vous demande un bilan… (…) Les 
conseillers de la CMA sont là pour nous aider. »

nathalie filitoga, 
couturière

Nathalie a fait de sa passion, la couture, 
son métier. Elle crée notamment des robes 
missions qu’elle agrémente au fil de son 
imagination. Un savoir-faire qui requiert 
des idées, de la patience et de la minutie.

PARCOURS
Maman de 5 enfants, Nathalie est 
née et a grandit à Nouméa, où elle 
suit des études dans le secteur 
médico-social. Elle travaille un temps 
à l’ACAPA, puis est embauchée 
dans un magasin de robes de 
mariées. « Je m’occupais de la vente 
et j’accompagnais les jeunes couples 
japonais pour leurs mariages ».
Elle fait aussi les retouches sur  
les robes de mariées et, petit à petit, 
prend confiance et exprime son 
savoir-faire. Elle crée ensuite  
des bijoux, avant d’ouvrir son propre 
atelier de couture en 2005 qu’elle  
doit fermer en 2008 pour suivre  
son mari muté en métropole.  
De retour en Nouvelle-Calédonie, 
sollicitée par ses anciennes clientes, 
elle reprend son activité. 
LAA créations
Tél. : 74 48 66 
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 échéances fiscales 
Les dates indiquées sont les dates d’exigibilité par la paierie 
du Territoire, avant le :

juin/juillet 2011

Attention : Le SMG a augmenté  

au 1er janvier. Nous vous rappelons 

que les éléments constitutifs de la 

rémunération ne doivent pas conduire 

au versement d’une rémunération 

inférieure au SMG soit :  
828,40 F par heure - 140 000 F  

par mois (base 169h).

  bâtiment et travaux publics
À compter du 1er janvier 2011 
Valeur du point : 848 F
étendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11 
Jours fériés chômés : Ascension et 14 juillet

  commerce et divers
À compter du 1er janvier 2011 
Valeur du point : 749 F
Avec modification des coefficients hiérarchiques 
Etendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11 
Jour férié chômé : lundi de Pentecôte

Les fêtes légales suivantes sont des jours fériés, ces jours ne sont pas 
forcément chômés : 
1er janvier, lundi de Pâques, 1er mai, 8 mai, Ascension, 
lundi de Pentecôte, 14 juillet, 15 août, 24 septembre, 1er novembre, 
11 novembre et 25 décembre.

Le code du travail de Nouvelle-Calédonie est en vigueur 
depuis le 1er mai 2008. Vous pouvez le consulter 
à l’espace communication ou en ligne sur le site de  
la Direction du Travail : www.dtenc.gouv.nc, ainsi  
que les accords de votre branche d’activité et les grilles  
de salaires minimum.

  salaires minimums, 
valeur du point et  
jours fériés et chômés 

Pour les mois de juin et juillet 2011 
par secteur et conventions collectives.

  salaire minimum garanti (smG) 
À compter du 1er janvier 2011 
828,40 F par heure - 140 000 F par mois (base 169h)

  salaire minimum agricole garanti 
(smaG) 

À compter du 1er janvier 2011 
704,14 F par heure - 119 000 F par mois (base 169h)

  boulangerie pâtisserie
À compter du 1er janvier 2011 
Valeur du point : 875 F
Avec modification des coefficients hiérarchiques
étendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11

  industrie
À compter du 1er janvier 2011 
Valeur du point : 739 F
Avec modification des coefficients hiérarchiques 
étendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11 
Jours fériés chômés : Ascension et 14 juillet

  industries extractives mines 
et carrières 

À compter du 1er septembre 2010 
Valeur du point : 688 F 
Avec modification des coefficients hiérarchiques 
étendu par arrêté publié au JONC n° 8471 du 28/04/10

  coiffure
À compter du 1er janvier 2011 
Valeur du point : 875 F  
Avec modification des coefficients hiérarchiques.
étendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11

  esthétique
À compter du 1er janvier 2011 
Valeur du point : 1 068 F  
Avec modification des coefficients hiérarchiques 
étendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11
Jours fériés chômés : lundi de Pentecôte et 14 juillet

  transports sanitaires terrestres
À compter du 1er février 2011
Valeur du point : 1 030 F
étendu par arrêté publié au JONC n° 8639 du 28/04/11 
Jours fériés chômés : lundi de Pentecôte et 14 juillet

10/06  Mutuelle 
Paiement des cotisations de la mutuelle 
du commerce pour le mois de mai 2011.

30/06  iS
Paiement du 1er acompte de l’impôt sur 
les sociétés 2011 pour les entreprises 
clôturant leurs compte au 30/11.
Paiement du 2ème acompte de l’impôt 
sur les sociétés 2011 pour les entreprises 
clôturant leurs compte au 31/07.
Dépôt de la déclaration d’activité des 
sociétés soumises à l’Is et clôturant 
leur exercice au 28/02/2011.
Paiement du solde de l’impôt sur les 
sociétés 2011 pour les entreprises 
ayant clôturé leurs comptes au 28/02.

10/07  Mutuelle 
Paiement des cotisations de la mutuelle 
du commerce pour le mois de juin 2011. 

15/07  Cre irCaFeX
Paiement des cotisations CRE et 
IRCAFEX pour le 2ème trimestre 2011.

  irPP
Paiement du 2ème acompte de l’Impôt 
sur le revenu des personnes physique 
2010 pour les entreprises aux régimes 
fiscaux du forfait, réel simplifié et réel.

31/07  CeS
Paiement de la CEs du 2ème trimestre 
2011 pour les entreprises soumises à 
l’impôt sur les sociétés.

  CaFat
Paiement des cotisations CAFAT pour 
le 2ème trimestre 2011.

  tSS 
Paiement Tss du 2ème trimestre 2011 
pour les entreprises soumises au régime 
fiscal du réel simplifié ou du réel.

  iS
Paiement du 1er acompte de l’impôt 
sur les sociétés 2011 pour les 
entreprises clôturant leurs compte  
au 31/12.
Paiement du 2ème acompte de 
l’impôt sur les sociétés 2011 pour les 
entreprises clôturant leurs compte au 
31/08.
Dépôt de la déclaration d’activité des 
sociétés soumises à l’Is et clôturant 
leur exercice au 31/03/2011
Paiement du solde de l’impôt sur  
les sociétés 2011 pour les entreprises 
ayant clôturé leurs comptes au 31/03.
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NOUMÉA 
  plomberie >  urgent (cause départ)

EI – Plomberie (dépannage et chauffe eau gaz) – Très bonne rentabilité et fort 
potentiel de développement – Véhicule kangoo 2006 semi aménagé (argus 
790 000 F) + matériel professionnel et stock – Accompagnement proposé 
auprès de la clinetèle et formation technique chauffe eau gaz possible durant 
15j – Prix : 4,5 U – Date de création > 1995 – Rayonnement > Nouméa

  coiffure mixte
Vente des parts sociales – Local bien situé, proximité plage, hôtels et 
commerces – 4 fauteuils, 3 bacs et 4 coiffages, matériel opérationnel  
Représentant de grandes marques – Potentiel de développement (deux 
personnes, diversification de l’activité : lissage, extensions et onglerie) et 
d’aménagement – Repreneur jeune et expérimenté recherché – Prix : 12 U 
Date de création > 2005 – Rayonnement > Nouméa

 esthétique
sARL Associée unique – Local aménagé et équipé – Bonne rentabilité, 
clientèle fidélisée – Potentiel de développement (diversification de l’activité : 
 maquillage, soins du corps et onglerie) et d’aménagement du local  
Accompagnement – Formation du repreneur – Prix : 7 U 
Date de création > 2005 – Rayonnement > Nouméa – Grand Nouméa

 coiffure mixte
sARL – salon de coiffure très bien situé, ayant « pignon sur rue » Local de 
44 m2, rénové en 2009 – Clientèle habituelle et fidèle (depuis 15 ans) 
Potentiel de 3 coiffeurs – Possibilité pour le repreneur de location de 
fauteuils – Prix : 11 U – Date de création > 1975 – Rayonnement > Nouméa 

  entretien et nettoyage 
de gouttières et toitures

EI – Activité spécialisée – Matériel opérationnel, clé en main Potentiel 
de développement (clientèle de particuliers, activités supplémentaires, 
embauche de personnel, actions sanitaires et écologiques) – Possibilité 
de reprise de bail d'un F2 – Repreneur polyvalent, dynamique et réactif 
recherché – Prix : 3 U négociable – Date de création > 2008
Rayonnement > Provinces sud & Nord

 esthétique
sARL (Associée unique) – Vente du fonds artisanal et des parts de la société 
ou possibilité de mise en location/gérance – Local aménagé avec tout  
le matériel nécessaire pour l’activité – Matériel en bon état et opérationnel 
Clé en main – Discrétion du lieu appréciée par la clientèle – Potentiel de 
développement de l’activité – Prix : 13 U – Date de création > 2004
Rayonnement > Nouméa

   coiffure mixte
sARL (Associée unique) – salon aménagé – Clientèle très fidélisée, 
importance donnée à l'accueil – Représentation de plusieurs grandes 
marques – Potentiel de développement de l’activité (avec 2 salariés  
en coiffure, extension des jours et horaires d'ouverture) – Prix : 10 U  
Date de création > 1990 - Rayonnement > Nouméa – Provinces sud & Nord

 coiffure hommes
EI – salon aménagé – Local refait à neuf, bien situé en centre ville,  
avec parking public – Clientèle fidélisée, de proximité – Très bonne 
rentabilité – Prix : 7 U (Notaire offert) – Date de création > 1997
Rayonnement > Nouméa

  coiffure mixte > urgent (Cause santé)
sARL vend salon de coiffure aménagé et spacieux (3 bacs, 9 coiffages, local 
de 75 m2) – situé rue Clémenceau face à l'immeuble Le Botticelli – salon et 
quartier à fort potentiel, convenant à coiffeur ambitieux – Possibilité pour 
le repreneur de location de fauteuils – Bail renouvelé – Belle affaire à saisir 
Faire offre – Date de création > 1994 – Rayonnement > Nouméa

  coiffure mixte 
sARL – Clientèle très fidélisée – Locaux très bien situés – Excellente 
rentabilité – Prix : 28 U – Date de création > 1970 – Rayonnement > Nouméa 

 coiffure hommes
EI – salon aménagé, 2 fauteuils – Local rénové en 2007, bien situé en 
galerie du centre ville – Clientèle fidélisée – Très bonne rentabilité 
Prix : 5,5 U – Date de création > 1984 – Rayonnement > Provinces sud 
& Nord

 horlogerie
EI - Clientèle très fidélisée - Bonne rentabilité - Bail commercial permettant 
l'extension de l'activité – Prix : 8,2 U négociable – Date de création > 1989  
Rayonnement > Nouméa – Grand Nouméa

  construction métallique
EURL – Entreprise très réactive Investissements récents dans un véhicule, 
du matériel et de l'outillage – Prix : 50 U (à débattre)
Date de création > 1970 Rayonnement > Provinces sud & Nord

MONT-DORE 
 mécanique automobile

EI – Activité spécialisée – Matériel nécessaire à l'activité opérationnel – 
Très bonne rentabilité – Fort potentiel de développement de l'activité 
(clientèle de particuliers, embauche de personnel) – Repreneur expérimenté 
nécessaire et consciencieux dans la mécanique – Transmission du savoir-
faire à travers un accompagnement Formation par le vendeur – Prix : 15 U 
(Stock compris) – Date de création > 2005 – Rayonnement > Provinces 
sud, Nord & îles Loyauté

KOUMAC
 menuiserie bâtiment

EI – Local aménagé, situé en zone artisanale – Matériel entretenu Clientèle de 
proximité – Bonne rentabilité – Potentiel de déve-loppement – Location 
du local (220 000 F.CFP par mois) ou possibilité de vente globale local + 
habitation + fonds artisanal (50 millions de F.CFP) – Prix : 7,5 U 
Date de création > 1968 Rayonnement > Nouméa & Province Nord

bOURSe deS eNTRepRISeS

transmettre reprendre une entreprise, 
la cma à vos côtés !
Conseils personnalisés, discrétion et expertise : le service  
économique de la Chambre de métiers et de l’artisanat est à votre 
service. Sur l’ensemble du Territoire, nos conseillers vous aiguillent  
gratuitement dans vos projets de cession ou de reprise.

Pour tout complément d’information, 
contactez Caroline COURTOT, 
Services de Développement Économique   
Tél. : 28 23 37 • caroline.courtot@cma.nc 
Consultez aussi la bourse des entreprises 
à vendre sur www.cma.nc, rubrique  
téléchargements/vie de l’entreprise






